
RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 55-103 SUR LES 
DÉCLARATIONS D’INITIÉS POUR CERTAINES OPÉRATIONS SUR 
DÉRIVÉS (MONÉTISATION D’ACTIONS) 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 11°, 20.1° et 34o; 2007, c.15; 2008, c.7; 
2008, c. 24) 
 
 
1. Le Règlement 55-103 sur les déclarations d’initiés pour certaines opérations sur 
dérivés (monétisation d’actions) est abrogé. 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement). 
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